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PRÉFET DE L'AUDE 
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Arrêté pré fec lOra l n" 20 14216-0001 portant modification de la compositi on de la commission 
départementale de coopération intercommunale (CDCI) de l'Aude 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d ' Honneur, 


Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L,5211-42 à L,5211-45, 
R.5211-1 9 à R,5211-40: 

Vu la loi na 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 

Vu le décret na 2011-122 du 28 janvier 2011 relatif à la composition et au fonctionnement de la 
commission départementale de coopération intercommunale (CDCI) ; 

Vu l'arrêté préfectoral na 20 II 083-0006 du 15 avril 20 II portant modification de la composition de 
la CDCI de l'Aude en applicat ion des dispositi ons de la loi na 2010-1563 du 16 décembre 2010 ; 

Vu l'arrêté préfectoral na 2014157-0001 du 6 juin 2014 portant détermination du nombre de sièges 
de la CDCI e t répartition des sièges entre les différents collèges; 

Vu ['arrêté préfectoral nO 2014157-0002 du 6 juin 2014 relatif à l'élection des représentant des 
communes et des é tablissements publics de coopération intercommunale à la CDCI ; 

Vu les récépissés des 18 et 20 juin 2014 de déclaration de candidature présentée par l'association 
départementale des maires de l'Aude, au titre du collège des sy ndica ts intercommunaux et des 
syndicats mixtes, au titre du collège des communes et du collège des étab lissements publics locaux, 
conformément à l'article L,521 1-43 du code général des collectivités territoriales relatif à la 
poss ibilité d'une désignation sans é lection des représentants des collèges des communes, des 
établissements publics de coopération intercommunale à fi scalité propre et des syndicats de 
communes et des syndicats mixtes; 

Considérant que cette déclaration de candidature est conforme aux conditions fixées à l'article 
R.5211-43 du code gé néral des collectivités territoriales; 
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Considérant que l'é lection désignant les représentant , du Conse il général cl du Conseil rt.:g ional 
membres de la com mission départementale de coopération intercommunale mentionnés dans l'arrêté 
prdèctoral n° 2UI IU83-0006 du 15 avril 20 11 susvi sé n'interviendra qu'à l'i ~~ue des prochaines 
~c h~ances t'l ect rJks k:s concerna nt en application des dispositions de l'alinéa X de l'arl;c le L5211
~ 3 du code gè ll':' rn l des co llec ti vite,: territo riak, c,ui pr:'\'oit que le mandat ,,'cs mé.'nhres de la 
commission cesse ci l'occasion du renouvellement de.\ Fmctions ml lilre "cs'f uelles ils onl élé 
désignés; 

Sur propos ition de Monsieur le sec rétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARR ÊT E 

ARTICLE 1 : 


La commission départementale de la coopération intercommunale, instituée conformément aux 

d ispositions de l'artic le L, 5211-42 du code général des co llecti vités territoriales, est composée dans 

sa formation plénière ainsi qu ' il suit : 


En qualité de représentants des 5 communes les plus peuplées (5 sièges) : 


Patrick MAUG ARD maire de Castelnaudary 
Didier MOUL y maire de Narbonne 
Gérard LAR RAT maire de Carcassonne 
Jean-Paul DUPRÉ maire de Limoux (zone Montagnç - ZM) 
Michel MAIQLF maire de Lézignan-Corbières 

En qualité de représentants des 
départementale (7 sièges) : 

Jean-Jacques RUIZ 
AnneALRANG 
Thierry LEGU EVAQUES 
Pierre BARDI ES 
Magali ARNAUD 
Sébastien PLA 
Marie-Chri sti ne TOU ROU 

communes ayant une population inférieure à la moyenne 

maire de Malves-en-Minervois 

maire de Homps 

maire de St-Michel-de-Lanes 

maire de St-Martin-de-Villeraglan (ZM) 

maire de Villar-en- Va! (ZM) 

mai re de Dui! hac-sous-Peyrepertuse (ZM) 

maire-adjointe de Belcaire (ZM) 


En qualité de représentants des communes ayant une population égale ou supérieure à la 
moyenne départementale (5 sièges) : 

Marie BAT maire de Bages 

Roger ADIVEZE maire d' Alairac 

Éric MÉNASSI maire de Trè bes 

Michel PY maire de Leucate 

Pierre CASTEL maire de Quillan (ZM) 


..1. . , 
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En qualité de représentants des KP.C.1. à fiscalité propre (17 sièges) : 
- communautés d'agglomération (CA) 
- communautés de communes (CC) 

Jacques BASCOC président de la CA du Grand Narbonne 
Regis BAN QU .: 1 président de la CA Carcassonne Agglo 
Phili r pe GRIol- FI I-c.R président de la CC de Castelnaudary Lauragais Audoi s 
Francis SAVY président de la CC Pyrenées Audoises 
Cyril DH PECH président de la CC de la Montagne Noire 
Christian CAS nES président de la CC des Corbières 
Piene DURAND président de la CC du Limouxin 
Jacques HORTALA président de la CC du Pays de Couiza 
Claudie MEJEAN vice-pr~,idente de la CC Piège Lauragais Malepère 
Hervé BARO vice-président de la CC Région Lézignanaise Corbières et 

Minervois 
Philippe RAPP EN EAU président de la CC Piémont d'Alaric (zone Plaine ~ ZP) 
Michel FO Ule H vice-président de la CC Piémont d'Alaric (ZP) 
Alain PEREA vice-président de la CA du Grand Narbonne 
Patricia RUIZ vice-présidente de la CC Castelnaudary Lauragais Audois 
Didier LOZANO CC du Limouxin 
Christian REBELLE vice-président de la CC Piège Lauragais Malepère 
Philippe CHEVRIER conseiller communautaire de la CA Carcassonne Agglo 

En qualité de représentants des syndicats (2 sièges) : 

Michel BROUSSE président du SIAEP de Salles sur l' Hers 
Georges COMBES vice-président du SYADEN (ZM) 

En qualité de représentants du département de l'Aude (4 sièges) : 

André VIOLA 
Anne-Marie JOURDET 
Alain TARLIER 
PieneAUTHIER 

En qualité de représentants de la région Languedoc-Roussillon (2 sièges) : 

Didier CODORNIOU 
Eric ANDRIEU 

ARTICLE 2 : 

Confonnément aux dispositions de l'article R.S211-27 du code général des collectivités tenitoriales, 
« lorsque le siège d'un membre devient vacant à la suite du décès de celui-ci. de sa démission ou de 
la perte de fa qualité ou titre de laquelle il a été élu, il est attribué pour la durée du mandat restant 
à courir au premier candidat non élu figurant sur la même lisle . 

Lorsque les dispositions de l'alinéa précédent ne peuvent plus être appliquées, il esl procédé. dans 
un délai de deux mois. à des élections complémentaires dans le collège considéré. » 

.J. 
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Les su i_ un! ' J " liste pour le dépanèment de j'Aude, par colkg~, sont indiqués ci,après : 

Collège représentant les 5 communes les plus peuplées: 

" icolas SAINTE-CU) li E conse illèr mun ic ipal de Narbonne 
Emman ue l BRES SON conseiller mun icipal de Caste lnaudary 
Pierre BAC 

Collège représentant 
départem entale: 

Serge OURUAC 
Serge LÉP]l'.[ 

conseil kr mun icipa l de Limoux (ZM) 

les communes dont la p opulation est inférieure à la moyenne 

maire de St-Papoul 

maire de Camplong-d'Aude 


Jean Pierre J:SPOSITO maire de Roquefeuil (ZM) 
Xavier DE VOLONTAT maire de St Laurent de la Cabre risse (ZM) 

Collège représentant les communes dont la population est égale ou supérieure à la moye nne 
dépa rtementa le : 

Édouard ROCHER 

Odile SEIGNI:: 

Michel JAMME:.S 


Collège d es EPCI à fiscalité propre: 
- communautés d'agglomération (CA) 
- communautés de communes (CC), 

Michel ARNAL 

Marcel MARTINEZ 
Michel LARR EGOLA 
Christophe CUXAC 
Paul GRIFFE 
Alain GIN IÈS 
Philippe PHALlP 
A lain MAILH AC 

Didier RIEU 

maire de Coursan 
maire de Saissac (ZM) 
maire de Sigean 

vice-président de la CC Région Lézignanaise Corb iè res 
et Minervois 
vice-prés ide nt de la CC Pyrénées Audo ises 
conseiller communauta ire de la CC des Corbières 
CC du Pays de Coui za 
CC de la Montagne Noire 
vice-président de la CA Carcassonne Agglo 
vice-président de la CC Piémont d'Alaric (ZP) 
vice-prés ident de la CC Régio n 1,é7.ignanaise Corbiè res 
et Minervois 
CC du Limouxin 

Collège représentant les syndicats mixtes et les syndicats de communes: 

Pierre-Henri IL HES président du SMMAR (ZM) 

. .1. . 



Collège des représentants du Conseil général de l'Aude: 

Aline J,\LABERT 

Annià BOHIC -CORTES 

Collège représentant la région Languedoc Roussillon: 

Henri GAR INO 

ARTICLE 3: 

La commission est prés idée par le représentant de l' Etat dans le département. ass isté d ' un 
rapporteur général et de deux assesseurs désignés parmi les membres de la commission é lus par les 
représentants des maires , au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si deux tours de scrutin ont été infructueux, l'élection sera acquise au troisième tour à la majorité 
relati ve . 

ARTICLE 4: 

La commiss ion départementale de la coopération intercommunale a son siège à la préfecture. Son 
secrétariat est J 'suré par les services de la préfecture. 

ARTICLE 5: 

Lors de la séance d ' installation de la commiSSion départementale de la coopération 
intercommunale, ses membres éli sent au scrutin uninominal majoritaire à trois tours les membres 
qui siègent au sein de la forma tion restreinte . 

ARTICLE 6: 

Les membres de la commission départementale de la coopération intercommunale é laborent da ns 
les deux mois gui su ivent la séance d ' installation un règlement intérieur défini ssant les règ les de 
fo nct ionnement de la commission. 

ARTICLE 7 : 

Les séances de la commiss ion sont publiques. 

.../. . 



6 

ARTICLE 8 : 

r .èS membres de la com miss ion, empêchés d ' ass ister à une seanCè, ne peuvent sc fa ire r~pr,' S~lIl~r 


par d\!s suppléants. Les suivan ts de li ste n'ont pas la qualil e de ~ uppl éanl s, Il s ne 'onl arpc ll-s " 

rempIJ"çr un membre cié la comll1iss i" 11 départementa le de la coop~ rati on intercomnl unal ' qu' cn 

cas de vacane<; délinitive. 

[ n re, anche, chaque membre empêché peut donner à un au lre melllbre dé: la for mation appanemu 1 


au même col lcge, un pouvoir écrit de voter en son nom. 

Aucun mt'mbre ne peut détenir plus d'u ll pouvo ir. 


ARTICLE 10: 

Le sec retaire géné ral de la préfec tu re de l' Aude est chargé de l'exécution du présent arrêté qui se ra 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, 

Carcassonne, le 28 ml 201 

Po ur le pré fet et par délégati on, 
Le secrétai re général, 

Thilo FIRCI-lOW 




